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INTRODUCTION

❖Historique

Le Conservatoire Municipal de Musique de La Grande Motte trouve son origine en Janvier 1983 sous le mandat du

Député Maire René COUVEINHES, vingt ans après la création de la mission interministérielle d’aménagement du

Languedoc Roussillon, présidée par Pierre RACINE, et 13 ans après l’ouverture des premiers services à la population

et notamment de la première école.

A cette époque, tout est à inventer en matière d’équipements culturels, sportifs et sociaux. Il n’y a pas sur la

commune de sociétés musicales que l’on nomme aussi harmonies et qui constituent, dans la plupart des villes

françaises, le point de départ d’une pratique musicale.

Aussi, dans un premier temps, c’est à la demande des associations de parents d’élèves qu’un enseignement musical a

été dispensé dans le cadre scolaire. Il sera complété hors temps scolaire et dans le cadre municipal, par des heures

d’enseignement musical spécialisé pour les enfants et les adultes.

Le 15 Novembre 1982, après délibération du Conseil Municipal, la commune crée son premier emploi statutaire de

Professeur de Musique à temps complet. Il sera occupé par M. Jean-Marc SANDOR, qui assurera jusqu’en septembre

2003 la direction du Conservatoire Municipal de Musique de La Grande-Motte. Les premiers cours débutent en

janvier 1983.

L’offre d’enseignement musical s’enrichit au fil des ans en répondant aux nouvelles demandes, mais sans plan de

développement clairement établi.

1987 : Agrément par l’état après inspection de M. Michel DEBELS, alors Directeur du CNR de Montpellier.

1998 : Non renouvellement de l’agrément après l’inspection de M. Michel CUCKIER, alors inspecteur de la création

et de l’enseignement artistiques1.

Septembre 2003 : Le poste de Directeur est confié à M. Nicolas STEFANICA, après le départ à la retraite de M.

Jean-Marc SANDOR.

2005 : Labellisation: « Ecole Ressource » par le Département de l’Hérault, ce qui lui confère le statut d’un pôle de

référence en matière d’enseignement artistique

Le Département de l’Hérault reconnaît l’évolution de la structure en classant le Conservatoire Municipal de Musique

de La Grande Motte : « Ecole Ressource » et instaure un partenariat associé au versement d’une subvention

annuelle.

Le Conservatoire Municipal de Musique devient alors la première école du département labellisée dans le cadre du

SDEM (aujourd’hui SDEPAM) car elle représente un vivier de compétences, d’activités, et de projets qui rayonnent sur

le territoire communal, départemental et régional.

1 cf en annexe la synthèse du rapport d’inspection, par Monsieur Michel CUCKIER (1998), Ministère de la Culture et de la
Communication, Direction de la Musique, de la Danse, du Théâtre et des Spectacles, Service de l’Inspection et de l’Evaluation
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2020-2021 : La période de crise sanitaire affecte lourdement les activités de l’EMM qui poursuit malgré tout ses

missions d’enseignement. La reprise des manifestations publiques est très progressive.

Septembre 2022 : M. Nicolas STEFANICA ayant pris sa retraite, l'intérim de la Direction est confié à Mme Elodie

ARMAND, chef du Service Culture en attendant le recrutement d’un nouvel agent à ce poste.

Septembre 2023 : La Direction est confiée à Mme Céline DULAC.

Le CMM de La Grande-Motte est (en 2024) l’une des principales écoles de musique ressources (EMR) du

département (il y a 21 écoles partenaires du SDEPAM en 2024). Le Département de l’Hérault soutient par ailleurs

dans le cadre du SDEPAM trois conservatoires classés par l’État (dans l’ordre alphabétique de la commune

d’implantation) : le Conservatoire à Rayonnement Intercommunal de Béziers, Le Conservatoire à Rayonnement

Régional de Montpellier Méditerranée Métropole (aujourd’hui Cité des Arts), le Conservatoire à Rayonnement

Intercommunal Manitas de Plata Sète Agglopôle Méditerranée.

❖Le contexte

Description du contexte socio-économique et culturel

La Grande-Motte fait partie de l’Agglomération du Pays de l’Or qui compte 8 communes : Candillargues, La Grande

Motte, Lansargues, Mudaison, Mauguio-Carnon, Palavas-les-Flots, Saint-Aunès et Valergues.

La population de l’agglomération est de 45 401 habitants. (Recensement de 2021)

La superficie du territoire est de 114,80 km2.

La Grande Motte est l'une des stations phares d’Occitanie. À seulement 25 kms de Montpellier, située entre mer et

étangs, avec Carnon puis Palavas à l’ouest et le Grau du Roi à l’est (seule ville côtière Gardoise), elle est réputée pour

sa qualité de vie.

Avec 120 000 touristes en haute saison2, c'est l'une des stations préférées des français, mais au fil des ans elle est

aussi devenue une ville à part entière avec 8 661 habitants à l’année en 20243.

3 Source INSEE, Enquête annuelle de recensement de 2024

2 "Vacances d’été 2023 : Les 10 villes françaises les plus prisées des touristes sont loin d’être toutes sur la Côte d’Azur" le 31
juillet 23 dans 20 Minutes.
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Dotée des principales infrastructures nécessaires à cette évolution, elle accueille des établissements scolaires

jusqu’au lycée (établissement privé sous contrat avec l’État), une Bibliothèque Ludothèque, un Palais des Congrès et

de nombreux équipements sportifs : un Palais des Sports, un Centre Nautique, un Centre Aquatique, etc. …

Station touristique imaginée par l'architecte Jean Balladur (1924-2002), la ville a obtenu en janvier 2010 le label

"Patrimoine du XXe siècle", attribué par le ministère de la Culture, devenu depuis « Architecture Contemporaine

Remarquable » (ACR).

Qualifiée de « ville parc », de « ville sculpture » ou « ville jardin », elle attire malgré le prix du foncier élevé, une

population de retraités mais aussi de jeunes familles et d’étudiants.

Évolution de la Population par tranches d’âges de 2009 à 20204

Analyse :

De 2009 à 2020 la population de 0 à 44 ans a diminué, et celle de plus de 75 ans a augmenté fortement.

Objectif :

Prendre en compte le vieillissement de la population dans les projets portés par le Conservatoire.

4 Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023, en pourcentage
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Écoles de musique dans l’Agglomération du Pays de l’Or + Le Grau du Roi
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Analyse :

Le territoire de l’Agglomération est riche d’autres établissements d’enseignement artistiques, mais nous n’avons pas

ou peu de contacts avec ces établissements actuellement.

L’Ecole des Arts du Grau-du-Roi est également un établissement municipal important à proximité de celui de La

Grande Motte avec lequel des partenariats pourraient être envisagés.

Objectif :

Tisser des liens et créer des partenariats avec les autres établissements d’enseignement artistique de l’Agglomération

du Pays de l’Or et du Grau-du-Roi.

❖Les missions du Conservatoire Municipal de Musique de La
Grande Motte

Le Conservatoire Municipal de Musique de La Grande Motte exerce sa mission pédagogique en cohérence

avec les textes cadres du Ministère de la Culture :

● « Charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre » (Janvier 2001)5

● « Schéma National d’Orientation Pédagogique de l’enseignement public spécialisé de la danse, de la musique

et du théâtre » (SNOP, septembre 2023)6

et également dans le respect du

● Schéma Départemental d'Enseignement et de Pratiques Musicales de l’Hérault (SDEPAM, mai 2023)7

Missions de Service public

Pôle structurant en matière de formation artistique, le Conservatoire propose un enseignement initial visant

l’accomplissement personnel et l’épanouissement des élèves. Il a un rôle de sensibilisation, d’orientation et de

conseil, contribue à la socialisation par l’art et promeut la diversité culturelle.

Une attention particulière est portée à la lutte contre les discriminations, l’accessibilité de l’enseignement à

tous les publics, l’accueil inclusif notamment envers les personnes en situation de handicap, ainsi que la mixité

sociale (qui pourrait être facilitée par l’instauration d’une tarification sociale, comme cela est recommandé dans le

SNOP).

7 https://pratiquesmusicales.herault.fr/
6 https://www.culture.gouv.fr/Espace-documentation/Bulletin-officiel/Bulletin-officiel-Hors-serie-n-5-septembre-2023

5

https://www.archives.culture-co.fr/documentation/53/446_CHARTE_de_l%27enseignement_artistique_version_pressse_1220346
354.pdf
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Missions Pédagogiques et Artistiques

Pôle de référence en matière d’enseignement artistique, le Conservatoire a pour mission centrale la

sensibilisation et la formation des futurs amateurs aux pratiques artistiques et culturelles musicales, avec une

attention particulière portée à l’équilibre entre les nouvelles pratiques artistiques et la conservation du patrimoine

du passé.

Au terme de chaque cursus d’étude, l’établissement met en place des brevets ou certificats qui témoignent

des compétences, des connaissances et de l’engagement de celles et ceux qui les ont suivis.

Le Conservatoire Municipal de Musique est aussi un lieu d’innovation pédagogique et artistique, grâce à la

qualité et au développement de projets spécifiques qui peuvent se construire autour d’une résidence d’artiste, en

partenariat avec des associations locales, le service Culture, celui des affaires scolaires et l’Education Nationale.

Il contribue à la politique d’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) relevant de l'Education Nationale en

organisant des « Interventions en milieu scolaire » et des actions d’éveil et de diffusion à l’intention des scolaires.

La vie artistique de l’établissement est particulièrement visible à travers les réalisations de ses travaux

d’élèves (auditions, concerts, venue d’artistes pour des master-class…). Tous ces évènements s’inscrivent dans la

saison culturelle de la ville.

Missions Culturelles et Territoriales

Le Conservatoire Municipal de Musique de La Grande-Motte rayonne sur la Commune, mais aussi au-delà sur

l’Agglomération, le Département et la Région. Il travaille en étroite collaboration avec le Département de l’Hérault.

Il participe aux actions de sensibilisation et d’élargissement des publics, favorisant aussi à travers une grille

tarifaire maîtrisée l’accès au plus grand nombre.

Conformément au SDEPAM, il contribue activement au renforcement de la coopération entre écoles de

musique, en favorisant les projets inter-établissements, la mutualisation, le partage d’expérience (notamment au

cours des réunions d’échange entre dirigeants des établissements d’enseignement artistique de l’Hérault).

En effet, la commune de La Grande-Motte est signataire d’une convention avec le Département de l’Hérault.

Ce dernier, par l’octroi d’une subvention, s’engage à soutenir le Conservatoire Municipal de Musique.

Le CMM de La Grande-Motte participe à la mise en réseau des Écoles de Musique du Département et

s’engage à développer des actions et projets pédagogiques qui rayonnent sur son EPCI de référence et au-delà.

Un nouveau Schéma Départemental d'Enseignement et de Pratiques Musicales (SDEPAM) a été adopté par

l’assemblée départementale de l’Hérault le 15 mai 2023 pour la période 2023-2028 (Cf. annexe). Le Conservatoire

Municipal de Musique est labellisé École de Musique Ressource (EMR). Les engagements des EMR sont indiquées en

page 25 du SDEPAM :

• Initier, piloter ou s’intégrer dans des projets de coopération

• Appliquer la convention collective ECLAT ou les règles de la FPT

• Proposer au moins 5 disciplines différentes, hors Formation musicale (FM)

• Proposer une(des) pratique(s) d’ensemble et/ou un(des) cours collectif(s)

• Disposer d’un projet d’établissement pluriannuel (minimum 3 ans)

• Disposer d’un projet pédagogique annuel ou pluriannuel

• Pour les EMR : au moins 40% des heures d’enseignement doivent être assurés par des enseignants qualifiés

minimum DE ou DUMI ou leur équivalent titulaire FPT

• Appliquer des droits d’inscription annuels de 450 € maximum aux élèves mineurs résidant sur le territoire de la

(des) collectivité(s) de référence, pour un cursus complet incluant cours d’instrument, pratique d’ensemble et FM

• Être implanté sur une Zone d’Influence (ZI) de niveau 2
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Les établissements référencés selon cette grille bénéficient d’une aide directe au fonctionnement par le Département

au titre du SDEPAM.

❖Méthodologie d’élaboration

Le descriptif et les statistiques ont été établis par la Directrice aidée de son secrétariat.

Ils ont été présentés à l’équipe pédagogique, aux supérieurs hiérarchiques et aux élus.

Les usagers ont été consultés par le biais d’une enquête distribuée au Conservatoire ainsi que lors du concert de Noël

en décembre 2023.

L’équipe enseignante a travaillé sur l’élaboration du projet au cours de l’année scolaire 2023-2024.

Des lignes de forces se sont dégagées, reflets d’une dynamique politique et d’une volonté pédagogique. Trois axes

ont été retenus et ont fait l’objet d’un travail en groupes, sous l’autorité de la Directrice, afin d’en déterminer les

contenus, dans la concertation. Les trois thématiques de travail retenues étaient :

● Groupe 1 : Les outils de suivi des élèves, les cursus, l’évaluation

● Groupe 2 : L’ouverture à de nouveaux publics et les questions éthiques

● Groupe 3 : Les liens avec le milieu scolaire et la petite enfance

A partir de ces 3 groupes de travail, 3 axes d’objectifs ont été définis (voir tableau récapitulatif en partie III) :

● Axe 1 : L'Éducation Artistique et Culturelle et l’ouverture à un public plus vaste

● Axe 2 : Repenser notre pédagogie, nos actions et nos valeurs au regard des nouveaux textes

● Axe 3 : Réfléchir aux perspectives et aux ambitions permises par la construction d’un nouveau bâtiment
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Après la phase de consultation, l’élaboration du document final a été conduite par la directrice du CMM en

concertation avec la direction du pôle de référence et du service culturel et après validation par les élus, afin de

prendre en compte les volets artistiques, pédagogiques mais aussi matériels et stratégiques.

Une fois achevé le parcours au sein des instances consultatives et décisionnelles, le projet d’établissement sera

présenté aux partenaires du Département de l’Hérault.

Un bilan annuel sera établi après concertation entre les différents partenaires qui permettra de suivre l’évolution et

d’adapter si nécessaire les objectifs et/ou moyens mis en œuvre.

I. PRÉSENTATION DE L’EXISTANT, ANALYSE ET
NOUVEAUX OBJECTIFS

❖Les publics

Population scolarisée en 2023

L’effectif scolaire global en 2023 : 1282 élèves, dont 1252 constituant le potentiel concerné par une inscription au

Conservatoire (retrait fait des élèves de petite section de maternelle qui n’ont pas l’âge d’admission au Conservatoire

Municipal de Musique). 29 % des élèves sont en maternelle ou en élémentaire et bénéficient donc des interventions

de la DUMIste du Conservatoire.
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Comparatif évolution de la population scolarisée de 2016 à 2023

Analyse et perspectives :

On constate une baisse conséquente des effectifs à l’école élémentaire (attribuable en partie à l’ouverture d’une autre

école privée sur une commune voisine), une relative stabilité au collège et en maternelle et la hausse du lycée La

Merci qui se poursuit depuis plusieurs années.

Le potentiel d’élèves lycéens nécessiterait le développement d’actions à leur encontre.

L’attractivité de l’école élémentaire pourrait être renforcée par la création de nouvelles actions.

Le collège évolue avec l’arrivée d’une nouvelle Principale. Les collégiens, à l’issue d’une réflexion collective, ont

attribué le titre de “Collège des Arts” à leur établissement. Les partenariats avec cet établissement sont donc

bienvenus et la Principale nous a fait part de son souhait de les développer dans les années à venir en fonction des

possibilités de la Collectivité.
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Évolution des élèves du Conservatoire par zone géographique de 2016 à 2024

Analyse :

La proportion de Grand-Mottois tend à revenir à son niveau de 2016 après une petite baisse amorcée à partir de

2020. Le nombre d’élèves extérieurs a augmenté à partir de 2019 et tend à se stabiliser.

Le Conservatoire remplit sa mission de service public : 76 % (71,2 % en 2022-2023) des inscrits sont Grand-Mottois et

il rayonne sur le territoire : 24 % des élèves sont extérieurs à La Grande Motte.

Répartition globale des élèves par Villes les plus représentées de 2016 à 2024
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Analyse :

La Cité des Arts de Montpellier (anciennement CRR), reçoit certains de nos élèves et réciproquement, nous sommes

une alternative pour les élèves et étudiants qui n’ont pas pu intégrer cette structure.

Certaines structures voisines ont su développer leur offre et sont partenaires du réseau départemental et/ou du

réseau de la Métropole de Montpellier (mis en place en 2014), ce qui explique sans doute une baisse des effectifs en

provenance de ces communes (Lattes, Palavas-les-Flots…)

On observe une attractivité de La Grande Motte qui accueille de nouveaux élèves en provenance de communes

pourtant dotées d’une école de musique (Pérols, Aigues-Mortes, Le Grau-du-Roi…)

Grâce à une politique tarifaire maîtrisée (cf. grille tarifaire en annexe), les cours sont accessibles au plus grand

nombre d'enfants et d'adultes, avec une priorité donnée aux Grand-Mottois.

Évolution de la répartition des élèves du Conservatoire selon l’âge entre 2016 et 2024

Analyse :

En tant qu’établissement public d’enseignement artistique, le Conservatoire s’adresse en priorité aux jeunes, puisque

53,7 % des élèves inscrits ont moins de 18 ans et sont en majorité scolarisés sur la commune. Ils sont 57,25 % à avoir

moins de 25 ans. Ce pourcentage est en légère baisse par rapport à la période 2016-2017 (55 % d’élèves de moins de

18 ans et 60,7 % de moins de 25 ans sur cette période).

L’offre adultes (+ de 25 ans) est non négligeable et représente 42,75 % des effectifs en 2023-2024 (l’offre adulte ne

représente que 15,5 % sur le territoire national8)

Les baisses les plus significatives entre 2016 et 2024 concernent les collégiens et les personnes de 41 à 60 ans. La

hausse la plus significative concerne les 61 ans et plus.

Le Conservatoire Municipal de Musique concerne :

● plus de 2,9 % de la population à travers ses inscriptions (à titre indicatif, la fréquentation des écoles de

musique subventionnées sur le territoire de l’Hérault représente 1,0 % de la population et la moyenne

8 Enquête MCC/DAG/DEP 2011, statistiques non actualisées depuis
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nationale 1,6 % de la population)9.

● 7,23 % de la population, en prenant en compte les interventions en milieu scolaire.

La Grande-Motte est une école intergénérationnelle qui doit veiller à développer les actions à destination des jeunes

adultes (19-40 ans).

Effectifs et heures de cours
Temps de cours imparti à chaque élève en cours instrumental et vocal :

Cycle I : 30 minutes

Cycle II : 45 minutes

Cycle III : 1 heure

Fréquentation des cours par cycle, hors cursus ou pratique collective seule de 2016 à 2024

Cursus complet = 1 cours d’instrument (ou chant) + 1 cours de Formation Musicale + 1 cours de pratique collective

Analyse :

Les élèves de cycle I représentent la majorité des effectifs du Conservatoire. Les effectifs des cycles II et III sont en

baisse. L’offre hors cursus ou pratique collective seule se maintient. Cela est en cohérence avec l’augmentation des

effectifs chez les plus jeunes qui restent prioritaires à l’inscription.

9 Source SDEM 2017-2021, p8
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Fréquentation des cours collectifs de Formation Musicale de 2016-2017 et 2023-2024

Analyse :

Les effectifs des élèves de cycle II sont en baisse. Cela est en cohérence avec l’augmentation des effectifs chez les plus

jeunes qui restent prioritaires à l’inscription. En revanche, la forte baisse des effectifs des groupes de jardin et éveil

musical peut s’expliquer par la fermeture de classe à l'école maternelle et la difficulté pour les familles de s’installer

sur la commune (du fait d’un secteur immobilier en tension). Elle sera sans doute compensée par la création de la

classe passerelle (voir dans la section “cursus”)

Évolution des effectifs par discipline enseignée de 2016 à 2024
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Analyse :

L’offre d’enseignement suit les évolutions de chaque classe et de l’équipe enseignante. Certains ateliers ont disparu

(atelier opérette, cuivres à l’école), d’autres ont été mis en place (atelier trompette au collège, ensemble à vents,

chœur d’enfants).

La classe de violon et, dans une moindre mesure, celle de violoncelle, ont connu une augmentation progressive au fil

des années. La classe de flûte s’est arrêtée en 2022-2023 en l’absence d’enseignant. Les effectifs des autres classes

sont relativement stables, notamment dans les classes dont les effectifs sont complets.

Fréquentation des cours collectifs de 2016 à 2024

Analyse :

Le succès des ensembles vocaux et instrumentaux se confirme. Seuls les orchestres et la musique de chambre sont en

baisse d’effectifs.
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Nombre d'heures allouées aux cours individuels 2023-2024

Analyse :

Les heures de cours individuels sont inégalement réparties, mais suivent logiquement l’intérêt habituel des élèves

pour les instruments les plus couramment pratiqués : les cours de piano, violon, guitare et chant représentent à eux

seuls 69 % des heures de cours individuels dispensés), tandis que les autres instruments représentent chacun moins de

10 % d’heures de cours.
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Nombre d'heures allouées à la pratique collective 2023-2024

(hors formation musicale, eveils et interventions scolaire)

Analyse :

Les heures de pratiques collectives sont harmonieusement réparties. Les élèves ont l’embarras du choix pour pratiquer

leur instrument en groupe. L’absence de musiques actuelles amplifiées est cependant à relever.

Page 20 sur 59

Envoyé en préfecture le 23/10/2024

Reçu en préfecture le 23/10/2024

Publié le 

ID : 034-213403447-20241014-DELIB747_141024-DE



Comparatif nombre d'heures en 2023-2024 pour la pratique collective et les cours

individuel

(hors cours d'eveil de FM et interventions scolaires)

Part du nombre d’élèves entre pratiques collectives et cours individuels en 2023-2024

(hors cours d'eveil de FM et interventions scolaires)

Analyse :

Les élèves qui ne sont inscrits qu’en cours individuels représentent 55% des effectifs. Les 45% restants ont une

pratique collective couplée ou non à un cours individuel. La pratique collective est donc un élément important de

l’enseignement dispensé au Conservatoire. Elle pourrait l’être davantage, sachant que la pratique collective est un

facteur de motivation important chez les élèves, et un élément essentiel de leur formation artistique.

À noter cependant que la pratique collective seule ne peut pas se substituer à un enseignement en cours individuels,

les élèves ayant besoin d’une base solide acquise avec un professeur d’instrument afin d’intégrer une pratique

collective.
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❖Les activités pédagogiques

Les trois grandes activités sont :

● La Sensibilisation

● La Formation

● La Diffusion

La sensibilisation

Elle s’effectue à plusieurs niveaux :
● Présentations d’instruments aux scolaires

⇨ Jusqu’en 2015 le Conservatoire de Musique a participé aux activités périscolaires « passeports jeunes »

encadrées par le service des affaires scolaires de la ville : à raison d’1h30 par semaine, un groupe d’une

vingtaine d’enfants était accompagné au Conservatoire de Musique afin de découvrir, par groupe de trois, un

instrument, un enseignant et un lieu : le Conservatoire de Musique. Les groupes effectuaient une rotation

chaque semaine afin de découvrir tous les instruments proposés (excepté le piano et la guitare souvent déjà

connus et en sureffectif). À l’issue du trimestre, un bilan qui prenait en compte les motivations, l’assiduité, le

comportement et les capacités de l’enfant ainsi qu’une brochure d’information sur le Conservatoire de

Musique lui était remis (cf. Annexes).

⇨ À partir de 2015, dans le cadre des TAP, les classes instrumentales se déplacent et présentent les instruments

enseignés au Conservatoire de Musique.

⇨ Entre 2018 et 2020, mise en place d’un ensemble de cuivres à l'école avec Victor Fanjul, Dumiste.

⇨ Parallèlement aux interventions du Dumiste, les professeurs volontaires présentent les instruments aux

élèves en début d’année scolaire. Ces présentations d’instruments sont toujours en cours à ce jour et

devraient se poursuivre de manière pérenne.

● Concerts et auditions

- Concert Éducatif :

Chaque année scolaire, les artistes enseignants offrent aux classes maternelles et élémentaires de la ville un concert

éducatif gratuit au Centre Culturel, qui prend la forme d’un conte musical créé spécialement pour elles.

À la fin du spectacle, un échange verbal a lieu et les enfants repartent avec une brochure de la structure.

- Concerts de classes dans les établissements scolaires, centres de loisirs, EHPAD, bibliothèque...

Chaque professeur décide, selon les dates de son choix, de réaliser son audition de classe mais aussi d'aller présenter

son instrument, parfois avec la participation d’un ou plusieurs de ses élèves, en concertation avec la direction du

Conservatoire et de l'établissement concerné (pour le collège et le lycée, sont privilégiées les classes de batterie,
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guitares et musiques actuelles). Ces interventions s’accompagnent de la distribution d'une plaquette expliquant les

enseignements proposés avec les coordonnées du Conservatoire.

● Interventions du/de la DUMISTE (groupe scolaire)

Sur calendrier établi en collaboration avec les professeurs des écoles et suite à leurs demandes, un(e) enseignant(e)

diplômé(e) DUMI (Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant) intervient dans les classes du groupe scolaire

André Malraux à raison de 8 à 10 heures hebdomadaires (en fonction des années, des besoins des enseignants, des

projets, etc.).

Ces interventions sont formalisées dans un projet à l’échelle d’une classe ou de l’établissement, avec un souci de

transversalité.

● Séances de découverte de la trompette au collège Philippe Lamour

Mises en place fin 2023, ces séances, menées par le professeur de trompette du Conservatoire, ont pour objectif de

permettre aux collégiens volontaires d’accéder à une pratique artistique de qualité en découvrant la trompette tout

au long d'une année scolaire et en se produisant sur scène en fin d’année scolaire. Les élèves se voient confier

gratuitement un instrument du Conservatoire pour pratiquer à la maison tout au long de la semaine.

Analyse :

À travers ces 4 types d’interventions, il apparaît clairement que, de la maternelle au CM2, les élèves auront tous un

contact avec la musique et le Conservatoire de Musique. Cela est moins évident pour le collège et le lycée où les

interventions ponctuelles (présentations d’instruments, concerts) sont prépondérantes sur les projets partagés (hors

séances de découverte de la trompette qui ont lieu toute l’année)

Objectifs :

Pérenniser les actions de sensibilisation et notamment les interventions en milieu scolaire.

Diversifier les propositions à destination du collège et du lycée.

Débuter une réflexion sur un éventuel projet d’orchestre à l’école élémentaire et/ou au collège.

La formation

Elle suit les préconisations du Schéma National d’Orientation Pédagogique (SNOP) édité par le Ministère de la

Culture.
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Le Cursus

Il est organisé autour de 3 cycles d’enseignement,

précédés d’une période d’éveil en fonction de l’âge.

Chaque parcours est évalué (de façon continue),

permettant ainsi de prendre en compte l’évolution et les

aspirations de chaque élève afin d’adapter et de soutenir

son projet. Le détail de la formation est entériné dans le

règlement pédagogique.
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Objectif :

Réactualiser le cursus et créer un cours “Passerelle Musicale” pour les enfants de 6 ans, permettant de faire débuter le

cycle I à 7 ans comme le prévoit le SNOP.

Disciplines enseignées et départements constitués

Cours à horaires traditionnels.

Les disciplines enseignées sont regroupées selon le schéma suivant (voir organigramme) :

● Département « Cordes » : Violon, Violoncelle

● Département « Vents » : Section Bois : Flûte, Clarinette, Saxophone, Traverso.

Section Cuivres : Trompette.

● Département « Instruments Polyphoniques » : Piano, Accompagnements piano, Guitare.

● Département « Chant » : Technique Vocale, Ensemble Vocal Adultes, Chorale Enfants, Maîtrise

ados.

● Département « Pratiques collectives » : Musique de chambre, Orchestre cycle I, Orchestre cycle II

et III, Ensemble de guitares, Ensemble à vents.

● Département « Culture Musicale » : Formation Musicale, Interventions en milieu scolaire, Jardin

Musical, Éveil Musical et Passerelle Musicale (création à la rentrée de septembre 2024).

● Département « Musiques Actuelles » : Jazz et improvisation, Batterie, Percussions extra

européennes, Guitares électriques, Big Band.

Les pratiques collectives

Les pratiques collectives font partie intégrante de l’apprentissage musical et elles sont au cœur du projet

d’établissement. Jouer à plusieurs implique des règles communes relatives à une vie de groupe, prenant en compte la

notion de respect et d’écoute de l’autre, tout en permettant à chacun de partager sa passion à travers de multiples

expériences.

Le Big Band

Le Big Band est un ensemble d’une

vingtaine de musiciens, créé par Michel

Bourguet en 1998 avec pour objectif de

faire découvrir et pratiquer la musique

jazz en grande formation.

Dirigé depuis entre 2015 et 2024 par

Franck Ambrosi, l’orchestre joue les

grands standards de jazz : Count Basie,

Duke Ellington, Stan Keton, Glenn

Miller… avec des incursions dans le

répertoire latin et participe aux créations proposées dans le cadre des projets pédagogiques du Conservatoire.

Les concerts du Big Band s’inscrivent dans la programmation culturelle de la ville et lors de vernissages, expositions,

commémorations, etc. Il est régulièrement sollicité pour d’autres manifestations en dehors de La Grande Motte mais
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n’est pas toujours en mesure de répondre à ces invitations pour des raisons administratives. La création d’une

association permettant de porter ces projets serait souhaitable.

Les orchestres

Les 2 orchestres “cycle I” et “cycle II et III” sont placés

sous la direction de Luce Bosch.

Leur répertoire va de la période baroque à nos jours.

Ils se produisent lors des concerts trimestriels, Noël,

Pâques et pour la Fête de La Musique, et peuvent

s’inscrire dans des programmations culturelles. À partir de la

rentrée de septembre 2024, l’orchestre des cycles II et III va être

divisé en deux, afin de répondre davantage aux attentes des

élèves. Un orchestre cordes et piano abordera un répertoire

orienté classique et un orchestre tous instruments sera dédié

aux musiques actuelles, dans l’attente du recrutement éventuel

d’un intervenant musiques actuelles.

L’Ensemble Vocal Adultes

Dirigé par Michèle Mastrani, l’ensemble vocal interprète des chants du répertoire Renaissance, baroque, classique,

romantique, de la musique sacrée, des oratorios, de la musique contemporaine, des airs d’opéra... Cette diversité lui

permet de participer à des concerts locaux mais aussi régionaux avec divers ensembles instrumentaux. À l’instar du

Big Band, la création d’une association pouvant porter ces manifestations à l’extérieur serait souhaitable.

La Maîtrise ados

Dirigée par Michèle Mastrani, cet ensemble est constitué

d’adolescents de 13 à 18 ans à partir de la fin du cycle I

(polyphonie avec accompagnement piano)

Répertoires abordés : classique, pièces de variété ou standards

de jazz arrangés pour 3 ou 4 voix.

La chorale enfants

La chorale accueille les enfants à partir de 7 ans (6 ans

jusqu’en 2023-2024). Elle est à la fois une pratique collective à

part entière et un excellent complément à la Formation

Musicale.
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Les Ensembles de Musique de Chambre

Placés sous la direction de Luce Bosch, ces ensembles sont

constitués des élèves de cycle I qui n’ont pas de pratique

collective et ceux du cycle II (flûtes, clarinettes, saxophones,

trompettes, violons, violoncelles, piano, guitares…).

Répertoires abordés : Musique ancienne et/ou baroque, Classique

et apparenté, Jazz, Musiques traditionnelles et du monde.

Atelier d’improvisation et jazz “Silent Taste”

Placé sous la direction de Joël Allouche,

cet atelier accueille les élèves de 2ème et

3ème cycles (saxophone, batterie,

percussions, clavier, guitare, violon…).

Répertoires abordés : Jazz, Musiques

traditionnelles et du monde, Musiques

actuelles amplifiées (pop, rock, blues,

funk, métal…)

L’improvisation permet d’apprendre à

jouer en groupe, d’écouter, de proposer ses idées musicales, de réagir à celles des autres, de prendre mais aussi de

laisser la parole, d’échanger sans quitter le jeu.

Le Groupe musiques actuelles

Placé sous la direction de Frédéric Bellières, cet ensemble s’est transformé en ensemble de guitares en 2020. Il n’y a

plus, à proprement parler, d’ensemble de musiques actuelles ouvert à tous les instruments depuis cette date.

L’ensemble de guitares

Depuis 2020, les guitaristes s’y retrouvent pour aborder un

répertoire allant du classique aux musiques actuelles. Les

répétitions, organisées chaque semaine ou plus

ponctuellement pour certains projets, donnent l’occasion

d’approfondir un aspect précis d’une esthétique

(particularités rythmiques, interprétation…), et d’aborder

des styles musicaux spécifiques dans un souci de pratique

et de perfectionnement de partage et d’échange.

L’ensemble à vents

Créé en 2023 à l’initiative du professeur de trompette, cet ensemble

permet aux instrumentistes à vent de partager un répertoire varié

allant de pièces classiques aux musiques du monde (musique

cubaine, musique d'Europe de l'Est..)
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Analyse :

Depuis 2003, l’augmentation régulière des disciplines proposées a permis d’étayer l’offre d’enseignement et de

répondre à un large éventail de demandes, que ce soit en termes de variété des instruments, des esthétiques et des

types de pratiques collectives proposées, mais aussi de possibilités d’évolution dans un cursus ou hors cursus.

Cette offre est clairement définie dans les textes cadres de l’établissement.

Il reste néanmoins des déséquilibres à combler dans les différents pupitres de l’orchestre qui ne permettent pas un

plein épanouissement notamment de cet ensemble (pénurie d’instruments entre autres dans les voix intermédiaires et

basses, absence de certains instruments de l’orchestre : cor, alto, basson, harpe, tuba, hautbois, trombone…)

La reconstitution d’ensembles de musiques actuelles devra, dans les années à venir, être interrogée, afin d’être

ouverts à toutes les esthétiques et permettre notamment aux adolescents de conserver une pratique collective qui les

motive et les incite à poursuivre leur pratique instrumentale à un âge auquel de nombreux élèves mettent un terme à

leur apprentissage.

Par ailleurs, la mise en place des groupes de musique de chambre chaque année doit être davantage anticipée (dès le

mois de juin) afin de pouvoir démarrer les groupes dès septembre.

Objectifs :

Réaffirmer la place centrale des pratiques collectives tout au long de la formation des élèves.

Créer une offre de pratique collective de musiques actuelles (groupes pop-rock) à l’attention des adolescents et

adultes.

Réaffirmer la place centrale des pratiques collectives dans le cursus. Revoir l’organisation de la musique de chambre,
des orchestres et des pratiques d’ensemble en général, afin de leur donner une place centrale tout au long de la
formation des élèves.
Envisager le développement de l’offre d’enseignement par l’ouverture de nouvelles classes, entre autres de musiques
actuelles.

La diffusion

Le Conservatoire est sur la commune le foyer de diffusion musicale le plus important localement en nombre, en

qualité, en avenir (enfants) et en souplesse (multiplicité des formations instrumentales). D’autre part, la meilleure

émulation pour nos élèves est de jouer le plus souvent possible en public. C’est pourquoi chaque classe, y compris les

classes de Formation Musicale, est productrice de travaux d’élèves et programmée dans les auditions et concerts.

Les auditions et concerts sont organisés selon plusieurs niveaux et en divers lieux.

(Environ 25 concerts et auditions par an sur la station et en dehors, dont plusieurs en partenariat).

● Projets à court terme :

- Auditions du mois (diffusion réalisée en propre)

Elles ont lieu les jeudis à 18h00 au Centre Culturel, le plus souvent le dernier jeudi du mois.

Ces auditions concernent tous les élèves instrumentistes ou chanteurs souhaitant jouer leur programme, même si

celui-ci n’est pas complètement abouti (rodage d’un programme).

Ils ont la possibilité de répéter et d’être accompagnés par le ou la pianiste accompagnateur(trice) du CMM.

Un compte rendu est effectué par un Professeur référent et la Directrice. La synthèse apparaît sur le bulletin

trimestriel de l’élève et participe à l’évaluation continue.
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- Auditions de classe (diffusion réalisée en partenariat)

Décentralisées dans la mesure du possible (disponibilité d’un piano), ces auditions sont sous la responsabilité de

chaque enseignant qui compose le programme en ayant soin de privilégier les ensembles, avec la possibilité d’inviter

des élèves d’une autre discipline, voire de partager le concert avec une autre classe.

Lieux :

- Maison de retraite St Louis du Golfe

- Collège Philippe Lamour

- Groupe Scolaire André Malraux

- Structures enfances et jeunes de l’Agglomération

● Projets à moyen terme (diffusion réalisée en partenariat) :

​
​- Concert de Noël

​- Concert de Pâques (Musique et sports en 2024)

​- Fête de La Musique

​
​Ce sont de véritables concerts avec les conditions (lieu, moyen et diffusion) et l’exigence d’aboutissement des

programmes présentés (audition de présélection).

● Projets Pédagogiques annuels (diffusion réalisée en partenariat) :

Le projet pédagogique annuel peut prendre diverses formes, comme par exemple l’organisation de « Master

Class », d’invitations d’artistes de notoriété.

Ces projets peuvent être à l’échelle d’une classe, d’un département pédagogique ou mobiliser l’ensemble de l’école

qui peut collaborer avec d'autres partenaires culturels et scolaires pour des opérations d'envergure.

​A titre d’exemples :

​→ Master Class suivie de concert :

● 2017 et 2018 : Rémy Ploton – Musiques improvisées

→ Stage :

● 2016-2017 : Sophrologie – Stéphany Hisbergue

→ Spectacle scolaire / Conservatoire :

● 2022 et 2024 : concerts de présentation des instruments aux scolaires avec les professeurs du Conservatoire

→ Concerts caritatifs :

● 18 mai 2019 concert caritatif de l'ensemble vocal pour la reconstruction de Notre Dame de Paris

● 17 juin 2019 concert caritatif du Big Band pour la reconstruction de Notre Dame de Paris

● 30 mai et 6 juin 2024 : moments musicaux lors de la distribution de la banque alimentaire (CCAS et Café

Sourire de l’Association Saint Vincent de Paul)

→ Autres types de projets :

● 2022 : Salon de la lutherie au Palais des Congrès

● 2024 : Concert “Musique et Sports” au Palais des Congrès, avec la participation d’associations sportives

grand-mottoises

● 2024 : conférences « Le musicien, un sportif (pas) comme les autres, avec des conférences-ateliers proposés

par un kiné et un posturologue / coach mental

Voir calendrier des manifestations 2023-2024 en annexes
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Ouverture sur la ville

Activités Cadre Objectifs Lieux

Interventions de la
DUMISTE

Activités scolaires Sensibilisation École maternelle
École élémentaire

Concerts scolaires et
présentations
d’instruments

Scolaires Concerts éducatifs
Sensibilisation

École maternelle
École élémentaire
Collège
Lycée

Concerts et auditions Conservatoire de Musique Service public
Rayonnement

Centre Culturel
École élémentaire
EHPAD
Pasino
Palais des Congrès

Moments musicaux Associatif Solidarité
Sensibilisation

Banque Alimentaire
Pasino
Palais des Congrès
Palais des Sports

Ouverture sur L’Agglomération du Pays de l’Or

Activités Cadre Objectifs Lieux

ALSH Temps de loisirs Temps musicaux Centres de loisirs
Crèche
Halte-garderie

Analyse et perspectives :

La collaboration interdisciplinaire au sein de l’école et avec des partenaires extérieurs à l’école offre des

programmations culturelles riches et variées, qui imprègnent la vie culturelle locale et contribuent au rayonnement

du Conservatoire sur le territoire. Certains groupes comme le Big Band, l’Ensemble Vocal ou Silent Taste se produisent

sur le territoire régional et également en partenariat avec d’autres ensembles. La réflexion sur les actions que le

Conservatoire peut proposer à destination des publics qui peuvent être éloignés de la culture (personnes en situation

de précarité ou de handicap…) est souhaitable et bienvenue, dans un esprit d’ouverture, de partage et d’accès à la

culture pour toutes et tous.

Objectifs :

Pérenniser et développer les actions de diffusion sur le territoire.

Porter nos actions vers de nouveaux publics (personnes en situation de précarité et/ou de handicap…)

Développer les partenariats avec le milieu associatif caritatif, sportif, social, culturel, de prévention…
Reprendre l’organisation de master-class avec des artistes renommés et reconnus pour leurs qualités pédagogiques.

Encourager la constitution d’une Association des Amis des Ensembles du Conservatoire afin de leur permettre de se

produire plus facilement en dehors du cadre du Conservatoire (Big band, Ensemble Vocal, Silent Taste…)
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Les Ressources

Évolution du budget entre 2018 et 2023 (fonctionnement et investissement)

Évolution de la masse salariale de 2018 à 2023

Evolution du nombre d’agents de 2018 à 2023

Ce nombre comprend les enseignants, la secrétaire et le(la) directeur(trice).
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Détail du budget 2023

Analyse :

Le budget consacré à la masse salariale a augmenté chaque année de 2017 à 2020. Le départ de 2 enseignants en

septembre 2021 et septembre 2022, le départ en retraite du directeur en septembre 2022 et l’absence de direction en

2022-2023 expliquent les baisses de budget entre 2021 et 2023.

Du fait de la période covid, le budget de fonctionnement a également baissé de manière provisoire en 2020 et 2021.

Cependant, il est loin d’être remonté à son niveau de 2019.
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Objectifs :

Maintenir et développer l’offre actuelle en conservant un niveau suffisant de financement.

Bâtiments et équipement

Les Locaux  et salles de représentations

Voir ci-après le Plan du Conservatoire de Musique.

Les lieux prévus pour l’accueil de manifestations :

● le Palais des Congrès : Grand auditorium : 440 places, Petit auditorium : 150 places

● le Centre Culturel : 200 places

● la salle de Haute Plage : 300 places

● l’église Saint Augustin

● l’auditorium du Lycée : 270 places

● l’espace Michèle Goalard (Capitainerie)

● la salle polyvalente du collège (inaugurée en 2024) : 90 places

● les arènes municipales Juan Bautista : 600 places

● le Palais des sports

Autres lieux de rassemblement :

- places et placettes à l’acoustique suffisamment réverbérante pour accueillir la musique acoustique,

- patio de l’église Saint Augustin,

- Bibliothèque Municipale,

- Maison de Retraite St Louis du Golfe.
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Analyse :

L’exiguïté des locaux ne nous permet pas de remplir certaines de nos missions comme l’accueil de partenariats

culturels, de groupes constitués cherchant un lieu et des conseils, etc...

Les salles de concerts ou celles se rapprochant le plus de cette appellation sont au Palais des Congrès.

Leur utilisation nécessite une ligne budgétaire double : location de salle et location de piano (3300€/concert)

Ce manque d’autonomie alourdit le budget, par rapport aux établissements bénéficiant d’un auditorium interne.

Les locaux actuels sont peu fonctionnels (trop étroits, mauvaise acoustique et insonorisation insuffisante) et la salle

utilisée pour les auditions (Centre Culturel attenant à la structure) n’est pas adaptée pour les concerts.

La Collectivité prévoit le déménagement du Conservatoire dans la cave coopérative de Haute Plage. Pour répondre

aux attentes du nouveau SNOP, le nouveau bâtiment devrait être doté d’un auditorium, de salles de cours en nombre

suffisant. Il accueillera également la médiathèque. Ce projet devrait voir le jour à la rentrée 2027.

Objectifs :

Travailler en étroite collaboration avec la Collectivité dans l’optique d’un projet ambitieux pour le nouveau bâtiment

du Conservatoire afin de bénéficier de locaux adaptés aux besoins des usagers et aux agents enseignants et

administratifs, dans une perspective de développement des activités de l’établissement.

Ouvrir une réflexion avec la bibliothèque-ludothèque (future médiathèque) sur un projet cohérent et porteur de sens

au sein d’un nouveau lieu partagé.

Les équipements et matériels

Salles de cours :

Chaque salle de cours dispose :

- d’un miroir pour contrôler les postures instrumentales

- d’une mini chaîne ou d’un lecteur de CD

- d’un piano (6 salles sur 7)

La salle de FM dispose également d’un home cinéma et d’un écran déroulant.

Pôle Documentaire :

Fonds de DVD, CD, partitions, revues musicales et livres, alimenté chaque année

Service de consultation et de prêt gratuit, géré au niveau du secrétariat, et situé sur un présentoir sécurisé à

la vue de tous. Ce service de consultation et de prêt n’est plus du tout sollicité par les élèves.

Informatique et internet :

Un poste informatique dans chaque salle (ordinateur portable) avec connexion internet et des équipements pour

certains postes :

● Professeur DUMISTE (carte son externe et micro)

● Secrétariat et direction (logiciel IMuse pour la gestion)

● Salle des professeurs (clavier muet, enceintes de studio, carte son externe, enregistreur)
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Prise de son et d’images (lors des concerts ou pour les séances de travail) :

● Caméra vidéo

● Appareil photo

● Enregistreur numérique

Parc instrumental :

Renouvelé régulièrement jusqu’en 2024 (vétusté) et augmenté si nécessaire.

Les instruments sont destinés à :

● L’apprentissage (prêt gratuit avec priorité aux élèves de 1ère année),

● La découverte (activités périscolaires, séances de découverte de la trompette)

● L’utilisation dans le cadre des pratiques collectives et des heures en milieu scolaire (DUMISTE).

● L’équipement en matériel des classes.

Analyse :

L’investissement en matériels est fait en fonction des besoins.

Le service de prêt et de consultation n’est plus utilisé par les usagers. Il pourrait être intéressant de mettre en place un

partenariat avec la future médiathèque, pour ce qui concerne un fonds documentaire musical actuellement disponible

au Conservatoire, afin qu’il serve à un public plus vaste tout en restant accessible aux élèves.

Objectifs :

Anticiper et prendre en compte le renouvellement des matériels vieillissants.

Poursuivre les investissements pour moderniser le Conservatoire et satisfaire les besoins, notamment en termes de

matériel pédagogique.

Réaliser un inventaire des CD, DVD et partitions appartenant au Conservatoire dans l’optique d’un partenariat avec la

future médiathèque.

Les personnels

L’établissement est municipal, placé sous l’autorité du Maire et de l’Adjointe au Maire chargée de la Vie scolaire,

culturelle et sportive et la Conseillère municipale déléguée à la Culture et l’Architecture.

Il dépend du pôle Culturel et la Directrice est administrativement sous l’autorité du DGS, de la DGA du pôle

Population-Proximité et de la responsable du service Culture.
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Organigramme de la ville 2024

Effectifs administratifs :

La secrétaire, titulaire à temps plein

La directrice, sur un temps plein.

Effectifs pédagogiques :

13 enseignants

Analyse :

● Pour le secrétariat : Fonctionnement satisfaisant,

excepté en période d’inscription.

● Pour la régie : Absence de Régisseur lors des

spectacles (25 en moyenne/an) ce qui occasionne

des conditions de production difficiles pour

l’installation, la sonorisation ou le transport du

matériel, et peut être un frein à ces manifestations. Un

régisseur est recruté ponctuellement pour les concerts

du Big Band.
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Organigramme pédagogique du Conservatoire - année 2023-2024
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Comparatif statut du personnel composant l’équipe pédagogique du Conservatoire entre

2016 et 2023

NB : les 4 agents non-titulaires en 2023 sont soit en attente de réussite au concours de la FPT correspondant à leur

grade, soit en remplacement d’un agent en disponibilité.

Analyse :

Depuis 2003, d’importants efforts ont été effectués pour titulariser les personnels et recruter des enseignants

titulaires d’un diplôme d’enseignement reconnu par l'État (CA, DE, DUMI). Cet effort important accompli dans la

résorption de l’emploi précaire, assure la pérennité de l’action pédagogique offerte à la population. Grâce à des

recrutements conditionnés notamment par l’exigence du Diplôme d’Etat, le niveau de compétences du corps

professoral s’est accru, améliorant ainsi la qualité de l’enseignement.

Au sein de l’équipe pédagogique et administrative, les femmes sont plus nombreuses que les hommes (8 femmes et 4

hommes) et sont plus nombreuses à se voir confier des responsabilités (professeures référentes, directrice) que les

hommes. Elles sont également celles qui sont le plus souvent en CDD ou à temps partiel. La majorité des agents

travaillant au Conservatoire est cependant à temps plein et titulaire (5 postes sur 14 sont à temps partiel).
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Objectifs :

Poursuivre la pérennisation de l’emploi et de la qualité de l’enseignement en recrutant en priorité des agents titulaires

du DE ou du DUMI et également titulaires ou dans une dynamique de réussite aux concours de la FPT.

Anticiper le besoin d’un(e) régisseur(seuse) permanent(e) pour le futur pôle culturel (événementiel, culture,
médiathèque et Conservatoire).
Veiller autant que possible à la parité au sein de l’équipe, non seulement dans les recrutements, mais aussi dans la

répartition des responsabilités et des temps partiels.

- Formations

- La formation diplômante

Les personnels pouvant être titularisés (compétences et exigences statutaires) l’ont été de façon régulière et

systématique.

Les nouveaux recrutements ont été conditionnés par :

- un niveau de qualification requis,

- la détention du DUMI ou du Diplôme d‘État,

- l’inscription effective ou future sur la liste d’aptitude.

- La formation continue

Les Formations des agents sont recensées annuellement par le service Ressources Humaines de la collectivité (voir

formations réalisées entre 2017 et 2024 en annexe)

À noter également l’organisation de conférences apparentées à de la formation, à destination des enseignants mais

aussi ouvertes aux élèves, parents et public extérieur (mai 2024, conférences sur la posture du musicien, la

prévention des troubles musculo-squelettiques et le coaching mental des musiciens).

Analyse :

L’intérêt pour la formation continue s’est accru ces dernières années, mais reste quasi inexistant pour certains.

L’inscription s’effectuant souvent tardivement et au « coup par coup ». Cela est assez général sur le territoire, au vu

des annulations répétées des formations par manque de participants.

Un travail de sensibilisation reste d’actualité.

Objectifs :

Encourager la formation continue des agents par une information claire et récurrente sur l’offre de formations

disponibles et les dispositifs de prise en charge.

Organiser des temps de formation ou de partage des compétences en intra, ouverts ou non à un public extérieur
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❖Temps de concertation, partenariats et enjeux

Les Temps de Concertations

Les instances de concertation sont décrites dans l’actuel règlement intérieur à l’usage des enseignants (P2 chapitre I).

● Les moments de concertations sont nombreux avec l’équipe pédagogique qui est restreinte.

(au sein des départements pédagogiques, du conseil pédagogique, de réunions globales d’établissement et

lors de l’évaluation annuelle.)

● Avec les services de la ville au sein du pôle auquel le CMM est rattaché pour :

- Le prévisionnel budgétaire

- L’implication du Conservatoire dans la programmation culturelle

- Le bilan des actions menées

L’EMM reste en contact permanent avec le service Culture et le service des Affaires Scolaires, qui est

l’interface de toutes les actions menées dans les temps scolaires.

● Avec les partenaires de l’Education Nationale

L’EMM est force de proposition envers les établissements scolaires.

En début d’année une réunion permet de prendre en compte les demandes pour intervenir dans les classes

élémentaires et maternelles du groupe Scolaire André Malraux.

En fonction de la nature des projets, d’autres réunions peuvent avoir lieu au cours de l’année.

En fin d’année un bilan est effectué.

Pour les autres établissements scolaires, des rencontres ont lieu en fonction des projets acceptés.

● Avec le Département, la concertation est organisée de façon régulière.

Le Département organise des rencontres et réunions de travail avec :

- les Directeurs des écoles partenaires du réseau, afin d’échanger, de s’informer et de faire vivre ensemble le

Schéma Départemental,

- les Elus, le Chef de pôle, le Directeur et le Chargé de mission lors du bilan de fin de Convention.

Analyse :

La structure est petite, ce qui facilite la concertation interne et il en va de même avec les autres services de la ville,

ainsi qu’avec les structures relevant de l’Éducation Nationale.

La concertation avec les structures extérieures est en plein développement (conventionnements, participation au

réseau départemental…)

Il est nécessaire d’établir une charte éthique, conformément aux recommandations énoncées dans le nouveau SNOP

de 2023. Cette charte pourra aborder des thématiques comme les questions de non-discrimination, de prévention des

risques, de développement durable, d’accès aux personnes en situation de handicap, etc., ces questions n’ayant été

que peu voire pas abordées jusqu’à présent.
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Objectifs :

Dynamiser le Conseil Pédagogique.

Réactualiser le règlement pédagogique et le règlement intérieur à la lumière du nouveau SNOP et des nouveaux

enjeux de l’enseignement artistique.

Établir une charte éthique.

Les partenariats et leurs enjeux

Les partenaires institutionnels

● Éducation Nationale

● DRAC

● Conseil Régional d’Occitanie

● Conseil Départemental de l’Hérault

● Agglomération du Pays de l’Or

● CCAS

Les partenaires pédagogiques dans le milieu scolaire

● Groupe Scolaire André Malraux - Classes Maternelles et Élémentaires

L’offre de 8 à 10h d’interventions en milieu scolaire est actuellement suffisante.

Les projets importants réalisés en partenariat ne sont pas pérennisés pour des raisons budgétaires mais des projets

partagés de moindre ampleur existent toujours.

● Collège Philippe Lamour

Les partenariats seront amenés à se développer avec cette structure, qui se revendique « Collège des Arts ».

● Lycée Privé La Merci

Les partenariats sont plus difficiles à mettre en place et se résument à des auditions de classe et présentations

d’instruments in situ.

Les partenaires culturels/festivals

● Pratique amateure : associations :

○ Associations sportives (concert Musique et Sports et tournoi de volley en 2024)

○ Association Saint Vincent de Paul (Café Sourire)

○ Fédération des aveugles de France (Gala dans le noir au Pasino)

○ Internationales de la Guitare

○ Orchestre de Chambre du Languedoc

● Service Culturel

Les travaux d’élèves présentés sous forme de concerts ou de spectacles s’inscrivent dans la programmation culturelle.

Certains projets sont montés en partenariat avec la Bibliothèque-ludothèque municipale.
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● Office de tourisme

● Villes qui accueillent ses ensembles instrumentaux et vocaux notamment l’Ensemble Vocal Adultes, Silent

Taste et le Big Band.

Les artistes invités

● Dans le cadre des Master Class :

Elles ont débuté en 2005 et permettent d’accueillir des personnalités musicales. Moments privilégiés et uniques dans

le parcours pédagogique, elles permettent la rencontre entre une personnalité reconnue pour sa compétence dans

un domaine spécifique, avec des élèves et l’équipe enseignante. Elles peuvent avoir un thème précis et faire l'objet

d'un travail concernant une classe en particulier ou un département pédagogique ou l’établissement dans son

ensemble, ce qui est privilégié. Mais il peut s’agir aussi d’un projet global en partenariat avec l’Éducation Nationale

(Cf annexe). Ces rencontres sont ouvertes gratuitement aux spectateurs et aux étudiants extérieurs, sous réserve des

places disponibles. La dernière en date a eu lieu en 2017-2018.

● Dans l’encadrement des pupitres d’orchestre pour des projets spécifiques et concerts par des artistes

extérieurs :

Des artistes extérieurs sont invités pour encadrer les pupitres ou parce que l’instrument nécessaire dans l’exécution

d’une œuvre n’est pas enseigné dans notre école. Cela enrichit les ensembles, dynamise le groupe et est source de

progrès.

● Pour les jurys :

Pour les examens de fin de cycle, des professeurs certifiés ou Diplômés d'État, issus des Conservatoires de Nîmes,

Montpellier, Agde, Sète, Narbonne… sont invités.

Cela permet, en plus d’un traitement impartial des candidats, un échange entre collègues d’une même discipline et

une « expertise » de l’enseignement dispensé.

Avec la Cité des Arts de Montpellier (CRR)

Dans le passé, les partenariats ont porté :

● sur des référentiels de compétence communs,

● sur des examens de fin de cycles partagés dans certaines disciplines,

● sur des compléments d’enseignement à étudier, afin de permettre aux étudiants Grand-Mottois qui le

souhaitent l’accès au cycle menant au Diplôme National d’Etudes de Musique (DNEM) qui devrait être assuré

notamment par la CDA de Montpellier.

Aujourd’hui, ce partenariat s’est émoussé et les contacts avec la CDA sont sporadiques.

Avec le Conservatoire à Rayonnement Intercommunal Manitas de Plata Sète Agglopôle
Méditerranée (CRI)
Il n’y a pas eu d'échanges avec cet établissement durant le précédent Projet d’Établissement.
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Analyse :

Les partenariats sont riches et variés, ils permettent au Conservatoire un rayonnement sur le territoire, bien au-delà

de La Grande Motte et apportent aux élèves des opportunités de perfectionnement et développement de leurs

compétences.

Certains partenariats mériteraient d’être relancés (CRR, artistes invités, master-class…) et d’autres d’être créés

(associations de prévention…)

Objectifs :

Relancer le partenariat avec la Cité des Arts de Montpellier et/ou le CRI de Sète Agglopole.

Créer de nouveaux partenariats, notamment dans le domaine de la prévention (risques auditifs, troubles

musculo-squelettiques, santé au travail, RPS…)

III. SYNTHÈSE DES AXES ET OBJECTIFS DU PROJET
D'ÉTABLISSEMENT

Thématique Descriptif des objectifs Echéance

Axe 1 : L'Éducation Artistique et Culturelle (EAC) et l’ouverture à un public plus vaste

EAC Pérenniser les actions de sensibilisation et notamment les interventions
en milieu scolaire

Tout au long du
projet

Diversifier les propositions à destination du collège et du lycée 2024-2025

Débuter une réflexion sur un éventuel projet d’orchestre à l’école
élémentaire et/ou au collège

2027-2028

Renforcement et
diversification de
l’offre

Prendre en compte le vieillissement de la population dans les projets

portés par le Conservatoire.

Tout au long du
projet

Créer une offre de pratique collective de musiques actuelles (groupes
pop-rock) à l’attention des adolescents et adultes.

Rentrée de
septembre 2025

Réaffirmer la place centrale des pratiques collectives dans le cursus.
Revoir l’organisation de la musique de chambre, des orchestres et des
pratiques d’ensemble en général, afin de leur donner une place
centrale tout au long de la formation des élèves

Rentrée de
septembre 2024

Envisager le développement de l’offre d’enseignement par l’ouverture
de nouvelles classes, entre autres de musiques actuelles.

Tout au long du
projet

Diffusion et
rayonnement

Tisser des liens et créer des partenariats avec les autres établissements
d’enseignement artistique de l’Agglomération du Pays de l’Or et du
Grau-du-Roi.

Tout au long du
projet

Pérenniser et développer les actions de diffusion sur le territoire. Tout au long du
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projet

Axe 2 : Repenser notre pédagogie, nos actions et nos valeurs au regard des nouveaux textes

Ouverture Porter nos actions vers de nouveaux publics (personnes en situation de
précarité et/ou de handicap…)

Déjà en cours

Développer les partenariats avec le milieu associatif caritatif, sportif,
social, culturel, de prévention…

Déjà en cours

Ambition Reprendre l’organisation de master-class avec des artistes renommés
et reconnus pour leurs qualités pédagogiques.

Tout au long du
projet

Encourager la constitution d’une Association des Amis des Ensembles
du Conservatoire afin de leur permettre de se produire plus facilement
en dehors du cadre du Conservatoire (Big band, Ensemble Vocal, Silent
Taste…)

Dès que possible

Formation Encourager la formation continue des agents par une information
claire et récurrente sur l’offre de formations disponibles et les
dispositifs de prise en charge.

Déjà en cours

Organiser des temps de formation ou de partage des compétences en
intra, ouverts ou non à un public extérieur

Déjà en cours

Instances Dynamiser le Conseil Pédagogique Déjà en cours

Textes de référence Réactualiser le règlement pédagogique et le règlement intérieur à la
lumière du nouveau SNOP et des nouveaux enjeux de l’enseignement
artistique.

2025

Réactualiser le cursus et créer un cours “Passerelle Musicale” pour les
enfants de 6 ans, permettant de faire débuter le cycle I à 7 ans comme
le prévoit le SNOP.

Rentrée de
septembre 2024

Établir une charte éthique. 2025

Partenariats Relancer le partenariat avec la Cité des Arts de Montpellier et/ou le CRI
de Sète Agglopole.

Tout au long du
projet

Créer de nouveaux partenariats, notamment dans le domaine de la
prévention (risques auditifs, troubles musculo-squelettiques, santé au
travail, RPS…)

Tout au long du
projet

Axe 3 : Réfléchir aux perspectives et aux ambitions permises par la construction d’un nouveau bâtiment

Nouveau bâtiment Travailler en étroite collaboration avec la Collectivité dans l’optique

d’un projet ambitieux pour le nouveau bâtiment du Conservatoire afin

de bénéficier de locaux adaptés aux besoins des usagers et aux agents

enseignants et administratifs, dans une perspective de développement

des activités de l’établissement.

Pendant toute la
durée du PE

Ouvrir une réflexion avec la Bibliothèque-ludothèque (future

médiathèque) sur un projet cohérent et porteur de sens au sein d’un

nouveau lieu partagé.

Pendant toute la
durée du PE
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Matériel Anticiper et prendre en compte le renouvellement des matériels
vieillissants.

Pendant toute la
durée du PE

Poursuivre les investissements pour moderniser le Conservatoire et
satisfaire les besoins, notamment en termes de matériel pédagogique.

Pendant toute la
durée du PE

Réaliser un inventaire des CD, DVD et partitions appartenant au

Conservatoire dans l’optique d’un partenariat avec la future

médiathèque

Inventaire en
2026-2027

Emploi et budget
Maintenir et développer l’offre actuelle en conservant un niveau

suffisant de financement.

Déjà en cours

Poursuivre la pérennisation de l’emploi et de la qualité de
l’enseignement en recrutant en priorité des agents titulaires du DE ou
du DUMI et également titulaires ou dans une dynamique de réussite
aux concours de la FPT.

Tout au long du
projet

Anticiper le besoin d’un(e) régisseur(seuse) permanent(e) pour le futur
pôle culturel (événementiel, culture, médiathèque et conservatoire).

Elaboration
budgétaire 2025
et suivants

Veiller autant que possible à la parité au sein de l’équipe, non
seulement dans les recrutements, mais aussi dans la répartition des
responsabilités et des temps partiels.

En cours

CONCLUSION 

Le présent projet d’établissement a pris en compte tant l'ambition artistique que pédagogique du CMM de La

Grande Motte dans sa dimension d'École de Musique Ressource dans une évolution sociétale et territoriale.

La multiplicité des approches (artistique, pédagogique, sociale, partenariale, gestionnaire, géographique)

nous oblige à inventer, à diversifier nos activités afin de répondre efficacement à la commande politique, aux

demandes des usagers, et ainsi participer à l’attractivité du territoire tout en respectant le cadre contractuel

avec le département de l’Hérault au titre du label « École de Musique Ressource ».
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Projet d’établissement 2024-2028

Conçu et rédigé par Mme Céline DULAC, Directrice du Conservatoire Municipal de Musique de La Grande Motte.

Approuvé par le Conseil Municipal de La Grande Motte,

Par délibération n° *** en date du 14/10/2024
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ANNEXES

❖Calendrier évènementiel Conservatoire de Musique 2023-2024
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DATE NOM ÉVÉNEMENT LIEU

Jeudi 19 octobre Audition du mois d’Octobre. Professeure référente : Luce BOSCH Centre culturel

Jeudi 30 novembre
Audition du mois de Novembre. Professeure référente : Anne
GIMENEZ LOEVENBRUCK

Centre culturel

Vendredi 15 décembre Concert de Noël
Palais des Congrès
Grand Auditorium

Mercredi 20 décembre Audition de Piano de la classe de Jean SANDOR Conservatoire Salle 6

Jeudi 11 janvier Vœux du Maire / Big Band dirigé par Franck AMBROSI Pasino

Vendredi 12 janvier Concert du Nouvel An du Big Band dirigé par Franck AMBROSI Pasino

Mercredi 24 janvier
Audition des classes de Violon de Pascale SIBADE et Violoncelle de
Luce BOSCH

ALSH Saint Aunès

Jeudi 25 janvier Audition du mois de Janvier. Professeure référente : Pascale SIBADE Centre Culturel

Mardi 12 mars
Audition de la classe de Flûte de Céline DULAC, dans le cadre du
Printemps des poètes en partenariat avec la Bibliothèque et le
service Culture

Capitainerie

Mercredi 20 mars Audition de la classe de piano d’Anne GIMENEZ LOEVENBRUCK Conservatoire Salle 6

Mercredi 27 mars Audition de la classe de Clarinette et Saxophone de Franck AMBROSI ALSH à Palavas

Vendredi 29 mars Concert de Pâques
Palais des Congrès
Grand Auditorium

Jeudi 4 avril 100% Jazz du Big Band Pasino

Jeudi 2 mai Audition de la classe de guitares de Frédéric BELLIERES Centre Culturel

Vendredi 24 et samedi
25 mai

Conférence “Le musicien, un sportif (pas) comme les autres” (Projet
pédagogique)

Centre Culturel
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Vendredi 24 mai 2024 à 19h30, Romain FLAMBARD, kiné spécialiste
des musiciens, conférence « La kinésithérapie actuelle autour du
musicien »

Samedi 25 mai 2024 de 9h à 12h : Stéphane QUONIAM, « Approche
posturale de la pédagogie instrumentale : conseils aux professeurs,
élèves et parents »

Samedi 25 mai 2024 de 14h à 17h : Stéphane QUONIAM,
« Préparation mentale des artistes : conseils aux professeurs, élèves
et parents »

Dimanche 26 mai
Concert du groupe Silent Taste de Joël ALLOUCHE au tournoi du club
de Volley de La Grande Motte

Palais des Sports

Lundi 27 mai
Concert aux scolaires d’Anne BOUCHOT avec la participation de
professeurs du Conservatoire

Centre Culturel

Jeudi 30 mai

Moment musical au Café Sourire (distribution de la banque
alimentaire) avec des élèves de Pascale SIBADE

Banque alimentaire

Audition du mois de Mai. Professeur référent : Franck AMBROSI Centre Culturel

Jeudi 6 juin

Moment musical au Café Sourire (distribution de la banque
alimentaire) avec Franck AMBROSI et des élèves de Céline DULAC

Banque alimentaire

Audition de la classe de Violon de Pascale SIBADE Centre Culturel

Vendredi 7 juin
Concert du groupe Silent Taste dirigé par Joël ALLOUCHE, à
destination des collégiens

Collège Philippe
Lamour

Jeudi 13 juin Audition de la classe de Violoncelle de Luce BOSCH Centre Culturel

Vendredi 21 juin Fête de la Musique : audition des élèves Centre Culturel

Mercredi 26 juin
Audition de la classe de Batterie suivie de l’ensemble Silent Taste de
Joël ALLOUCHE

Conservatoire Salle 1

Vendredi 28 juin
Spectacle de la classe de chant de Mme Michèle MASTRANI sur le
thème de la Paix et la Liberté

Centre Culturel
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❖Les actions sur le territoire de l’Agglomération

Concerts dans les ALSH de l’Agglomération

Audition de violons et violoncelles au centre de loisirs de La Grande Motte

Audition de flûtes et trompettes au centre de loisirs de Palavas-Les-Flots

Audition des clarinettes et saxophones au centre de loisirs de Valergues
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❖Supports de communication

2021/2022

2022/2023
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2023/2024
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❖Formations suivies par les agents du Conservatoire 2017-2024

NOM DE

L’ENSEIGNANT

FORMATION SUIVIE ORGANISME DE

FORMATION

ANNÉE 2017/2018

Pascal SIBADE Les outils de la pratique collective : notions de base de direction

d'orchestre

CNFPT

Frédéric BELLIERES

Michèle MASTRANI
Évolutions du métier d'enseignant(e) artistique

CNFPT

ANNÉE 2018/2019

Franck AMBROSI
Enseignement de la musique : aborder facilement les

répertoires contemporains

CNFPT

ANNÉE 2019/2020

Pauline BAUDRY Gestion du temps et des priorités Stage Intra

Véronique BEL Évaluation secourisme CRR Montpellier

ANNÉE 2020/2021

Pauline BAUDRY Excel 2013-Niveau 2- Utilisateur avancé Stage Intra

Pauline BAUDRY Word 2013-Niveau 2- Utilisateur avancé Stage Intra

ANNÉE 2021/2022

Luce BOSCH Les gestes et les postures du musicien ou de l'élève : initiation CNFPT

Véronique BEL Le tableau numérique CRR Montpellier

Véronique BEL Adapter sa pédagogie aux enfants dys et autistes CRR Montpellier

ANNÉE 2022/2023

Baptiste AVALOS
Aider les élèves au niveau de leur progression, dans leur travail

personnel
CNFPT

Franck AMBROSI

Luce BOSCH
Notions de base de direction d’orchestre CNFPT

Michèle SAMAIN

dite MASTRANI
La direction d’un choeur d’enfants CNFPT

Pauline BAUDRY Le développement de son intelligence émotionnelle CNFPT

Luce BOSCH

Baptiste AVALOS

Michèle MASTRANI

La motivation de l'élève dans l'enseignement artistique

CNFPT

Pauline BAUDRY

Jean SANDOR
La sécurité, l'accessibilité et la sûreté des ERP de type L

Stage en Intra

Pauline BAUDRY Gérer efficacement ses mails: enjeux et conseils pratiques Stage en Intra

Pauline BAUDRY La rédaction d'une lettre administrative et d'un courriel CNFPT

Pauline BAUDRY La prise de notes et la rédaction de comptes rendus CNFPT

Pauline BAUDRY La structuration des idées et de l'argumentation CNFPT

ANNÉE 2023/2024

Pauline BAUDRY Organisation et gestion de son temps CNFPT

Pauline BAUDRY
Motivation et bonheur au travail : leviers et actions

personnelles CNFPT

Pascale SIBADE La motivation de l’élève dans l’enseignement artistique CNFPT
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❖Délibérations
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❖Tarifs du Conservatoire au 1er janvier 2024

TARIFS ANNUELS 2024 PASS-MOTTE EXTÉRIEURS

COURS INDIVIDUEL INSTRUMENT OU TECHNIQUE VOCALE

(Ce tarif donne droit sans supplément à tous les cours collectifs

sauf aux Ateliers)

Adulte (à partir de 25 ans) ……………………………………………

Enfant, adolescent et jeune adulte (- 25 ans) ……………………

2ème élève enfant de la même famille ……………………………….

3ème élève enfant de la même famille ……………………………….

Forfait 2ème instrument ou Technique Vocale……………………….

Tarif unique pour les inscriptions aux cours individuels

- au 2ème trimestre

:…………………………………………………

- au 3ème trimestre

:…………………………………………………

225 €

174 €

149 €

115 €

104 €

115 €

59 €

456 €

382 €

332 €

267 €

113 €

253 €

127 €

COURS COLLECTIFS SEULS

Jardin/Eveil/Formation Musicale seule

Orchestres

Ensembles

Musique de chambre

Groupes

Adulte (à partir de 25 ans) ………………………………………….

Enfant, adolescent et jeune adulte (- 25 ans) ……………………

Big Band,

Ateliers........................................................................................

121 €

98 €

64 €

Page 55 sur 59

Envoyé en préfecture le 23/10/2024

Reçu en préfecture le 23/10/2024

Publié le 

ID : 034-213403447-20241014-DELIB747_141024-DE



Tarifs des cours individuels dans les 5 plus grandes Écoles Ressources du Département en

2023-2024

Chiffres en €. Tranche tarifaire en fonction du quotient familial pour Sète, Béziers et Montpellier

TARIFS SÈTE BÉZIERS AGDE MONTPELLIER
LA GRANDE

MOTTE

MOYENNE

Basse et haute

Enfant local 75 à 150 34 à 141 166

De 130 à 600

174
B : 116

H : 246

Adulte local 120 à 240 38 à 223 197 225
B : 142

H : 258

Enfant

extérieur
150 à 300 159 à 320 254 382

B : 215

H : 371

Adulte

extérieur
240 à 480 160 à 695 275 456

B : 315

H : 501
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Évolution de la subvention du département de 2010 à 2023

Évolution des recettes du Conservatoire de 2014 à 2023

❖Synthèse du rapport d’Inspection de 1998

⮚ Moyens Matériels :

● Locaux exigus et acoustique interne néfaste.

● Manque d’instruments pour le prêt.

● Absence de Pôle de documentation : CD, DVD, partitions, informatique.

⮚ Budget :

● Correct pour fonctionner mais insuffisant pour rayonner sur l’extérieur.

⮚ Fonctionnement :

● Instances de concertation absentes : Conseil pédagogique, Conseil d’établissement

● Absence de mise en réseau de la structure avec des acteurs professionnels et

culturels : master Class, stages, échange avec l’extérieur (écoles de Musique du

Département notamment)

⮚ Pédagogie :

● Règlement intérieur et règlement des études inexistants ou trop succincts.
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● Projet Pédagogique : sans ambition, qui ne prend pas assez en compte

l’épanouissement de l’enfant.

Absence de grille d’évaluation tenant compte de la complexité de la formation.

⮚ Moyens humains :

● Trop peu de professeurs diplômés et titulaires.

● Certaines disciplines essentielles pour les pratiques collectives ne sont pas enseignées.

● L’enseignement des musiques actuelles (qui concerne majoritairement les adolescents) n’est pas assez

pris en compte (batterie, jazz, guitare électrique).

⮚ Evaluation des enseignants :

De l’investissement mais, dans l’ensemble, une conception de l’enseignement dépassée due en partie à un

déficit de formation initiale (absence de Diplôme d’Etat) et à des orientations pédagogiques obsolètes

(choix directorial).

⮚ Conclusion : - Nécessaire réorientation pédagogique.

- Renforcement et stabilisation de l’équipe enseignante.

- Diversification des disciplines proposées.

- Ambitions accrues dans la vie interne de l’école et dans ses relations extérieures.
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❖Lexique

CDA : Cité des Arts (CRR de Montpellier)
CDG : Centre de Gestion (de la Fonction Publique Territoriale)
CCAS : Centre Communal d’Action Sociale
CMM : Conservatoire Municipal de Musique
CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale
CRC : Conservatoire à Rayonnement Communal
CRD : Conservatoire à Rayonnement Départemental
CRI : Conservatoire à Rayonnement Intercommunal
CRR : Conservatoire à Rayonnement Régional
DE : Diplôme d’État
DEM : Diplôme d’Études Musicales
DGS : Directeur Général des Services
DUMI : Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant
EAC : Éducation Artistique et Culturelle
ECLAT : Éducation, Culture, Loisirs et Animation au service des Territoires
EMP : École de Musique de Proximité
EMR : École de Musique Ressource
ER : Établissements-Relais
ERPC : Établissements-relais de Pratiques Collectives
EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale
EPCP : Établissements de Pratique Collective de Proximité
FM : Formation Musicale
FPT : Fonction Publique Territoriale
MAO : Musique Assistée par Ordinateur
OAE : Orchestre à l’École
TAP : Temps d’Accueil Périscolaire
SDEM : Schéma Départemental de l’Enseignement Musical
SDEPAM : Schéma Départemental d'Enseignement et de Pratiques Musicales
SNOP : Schéma National d’Orientation Pédagogique
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